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Article I 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi française du 01.07. 1901 et le décret du 16.06. 1901 ayant pour titre : 

FORUM EUROPEEN Formation et Recherche en Médiation familiale 

Son siège social est fixé chez Mme Mouttet Annette, la cabanette, 30140,
ST SEBASTIEN D’AIGEFEUILLE, FRANCE
Ce siège social pourra être transféré par décision du Bureau. 
La durée de cette association est illimitée. 

Article II - OBJECTIFS 

LE FORUM EUROPEEN Formation et Recherche en Médiation familiale est une organisation professionnelle et bénévole, sans but lucratif, regroupant des organismes nationaux, régionaux et locaux situés en Europe qui travaillent dans le champ du divorce et de la séparation et de tous autres conflits familiaux. 
Le but du FORUM est de promouvoir, développer et coordonner la formation en médiation familiale et les activités de recherche dans ce domaine afin d’assurer la qualité de son application en Europe. 

OBJECTIFS 

1 - Réunir les organismes de formation à la médiation familiale  dans un esprit de coopération interdisciplinaire et dans le respect des différences nationales et culturelles. 

2 - Établir des critères essentiels de la formation de base, de la supervision de la pratique et de la formation continue à la médiation familiale, et de veiller à leur application. 

3 - Favoriser les échanges d’expériences de formation de base, de supervision de la pratique et de la formation continue à la médiation familiale. 

4 - Structurer un forum de réflexion et de recherche sur la médiation famililiale et ses liens avec d’autres pratiques de médiation. 
5 - Développer des relations avec d’autres organismes nationaux,  Européens et internationaux qui s’occupent de médiation. 

Article III - LES MEMBRES DU FORUM 

1 - Les membres statutaires sont les organismes de formation qui proposent une formation longue complète à la profession de médiateur familial selon les critères définis par le Comité des Standards de Formation (CSF). 
Chaque organisme membre du FORUM est représenté par une personne physique choisie par lui-même en son sein et mandatée par écrit. 

2 - Les membres associés sont: 

*soit des membres honoraires nommés en raison de leur prestige et/ou compétence
*soit des membres individuels, personnes physiques pouvant démontrer des compétences dans le domaine de la médiation familiale

*soit des organisations regroupant au niveau national ou régional des centres ou des organismes intéressés par la médiation familiale. Chaque membre est représenté par une personne physique dûment mandatée,

*soit les organismes de formation à la médiation familiale ou de la formation continue pour les médiateurs familiaux et dont les critères sont autres que ceux définis par le Comité des Standards de Formation (CSF).

3 – Les membres peuvent perdre leur condition sur décision prise par le Bureau 

· si leur cotisation est impayée pendant 2 ans

· s’ils agissent contre les statuts du Forum 
Cette décision peut être rendue effective lors de l’Assemblée générale suivante.

Article IV - L'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 

1 - L'Assemblée Générale est composée de tous les membres, statutaires et associés dûment convoqués par lettre simple ou communication électronique avec accusé de réception. Elle se réunit une fois par an sous l’hospitalité d'un organisme membre, dans un lieu et à une date fixés à l’avance par le Bureau . 

2 - Tous les membres, statutaires et associés, ont droit de vote à l'Assemblée Générale, s’ils sont à jour de leur cotisation, sauf en matière des standards de formation longue à la médiation familiale qui est réservée aux membres statutaires.
Si nécessaire, le Bureau aura la responsabilité de réaliser un système de représentation proportionnelle des différentes nations et des différentes catégories de membres juste et impartial qu’il rédigera dans un règlement intérieur.
Le nombre de voix dont dispose chaque membre pourra être modifié  selon un processus défini par le règlement intérieur. 

Chaque membre pourra représenter un nombre de membres limité à trois qui auront envoyé 15 jours avant l’assemblée générale u n pouvoir écrit et signé.
Tous les membres sont éligibles au Bureau.
Seulement les membres statutaires sont éligibles au CSF (cf. limitation Art. VI.2).
3 - L'Assemblée Générale élit les membres du Bureau et du CSF 
4 - Le Trésorier devra produire le rapport financier et le bilan à l’ensemble des membres (statutaires et associés) avec copie pour chacun. 

Les comptes devront être approuvés par les membres ayant le droit de vote.

5. - L'Assemblée Générale entend les rapports qui lui sont présentés par le Président et les membres du Bureau. 

Elle délibère sur toutes les questions portées à l'ordre du jour et les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou dûment représentés. Chaque membre pourra exercer un droit de représentation limité à 3 pouvoirs.

Les décisions de l’Assemblée Générale sont constatées par un procès-verbal et signées par le Président et par le Secrétaire.

6. - Une Assemblée Générale extraordinaire pourra avoir lieu à la demande du président, ou de la majorité simple du Bureau ou de la majorité de plus des 2/3 de l'ensemble des membres de l’association.

Article V - LE BUREAU 

1 –  Le Bureau est le corps exécutif du FORUM responsable d’exécuter le but et les objectifs du FORUM et d’assurer sa continuité. 

Le Bureau est composé de 7 membres effectifs avec un minimum de 4 membres statutaires et 3 membres qui peuvent être soit statutaires, soit associés et, si nécessaire, de 3 suppléants pour les décharger d’une partie des responsabilités. 

La majorité des membres effectifs et suppléants du Bureau devront être membres statutaires du Forum.

Les membres seront élus pour une période de 3 ans et pourront être réélus. 
2 - Après chaque Assemblée Générale, le Bureau élira en son sein Président(e), vice-Président(e), Trésorier(e), vice-Trésorier, Secrétaire, vice-Secrétaire et si nécessaire 3 membre suppléants pour les décharger d’une partie des responsabilités. 

3 - En cas de désaccord, de manière à maintenir l’efficacité du Bureau sans délais inutiles, le/la Président(e) aura une voix prépondérante. Le quorum pour une réunion du Bureau est de 4 personnes au minimum, dont toujours Président(e) ou vice-Président(e) 
Le Bureau peut aussi se réunir et prendre des décisions par le biais de la communication électronique.

4 - Le Bureau détermine les montants des cotisations annuelles et tout autre coût nécessaire, de manière à financer le but et les objectifs du FORUM et à répondre aux coûts de l’administration, de l’organisation. Une évaluation sera effectuée sur la base du Bilan financier et du budget prévisionnel rédigé par le Trésorier et approuvé par les membres lors de l’Assemblée Générale.

5 - Le Bureau, pour mettre en œuvre le but et les objectifs du FORUM, peut coopter des membres, former des groupes de travail et des sous-comités pour une durée déterminée, notamment par invitation à des experts ou à des conseillers, et mettre fin à leur fonction lorsque leur tâche est accomplie à la satisfaction des membres du Bureau. Les membres cooptés n’ont pas droit de vote au sein du Bureau.

Article VI - COMITE DES STANDARDS DE FORMATION 

1 - Le Comité des Standards de Formation (CSF) a les compétences suivantes :

• Il définit les standards de la formation de base à la médiation familiale,
• il approuve les programmes de formation présentés par les Centres adhérents au FORUM qui devront être en accord avec les critères établis et approuvés,

• il vérifie l’application effective et correcte des projets de formation agréés,

• il propose à l’A.G., après validation par le Bureau, des modifications sur les critères d’agrément de base des standards de formation à la médiation familiale , afin de suivre les changements culturels et/ou législatifs ainsi que l’évolution des techniques de médiation et des recherches récentes dans le champ de la M.F

• il initie et participe avec le bureau à tous travaux de recherche, d’échanges, de conceptualisation de la médiation familiale et de la formation à la médiation familiale dans un contexte Européen et international.

2 - Le CSF est formé d'un membre statutaire par nation, qui doit être formateur en Médiation Familiale ou responsable de formation en Médiation Familiale, élu par l'Assemblée Générale du Forum. Les membres du CSF sont nommés pour une durée de trois (3) ans et sont rééligibles.
3 - Le Bureau a la compétence de valider les éventuelles modifications des critères des standards de base pour la demande d’approbation des programmes de formation proposés par le CSF. De telles modifications ne pourront être appliquées sans le consentement exprès de la majorité des membres statutaires présents ou dûment représentés à l’ Assemblée Générale. 
4 - Le CSF examinera les demandes d'agrément et de renouvellement des programmes de formation présentés par les membres statutaires du FORUM ou en vue de devenir membre statutaire et y apportera une réponse après examen des dossiers par deux lecteurs, membres de deux pays différents.

5 - Afin d’établir une voie de communication efficace entre le Bureau et le CSF, un rapport sera rédigé et adressé au Président(e) après chaque rencontre du CSF.
6 - Pour assurer le fonctionnement effectif du CSF, les membres de ce Comité éliront parmi eux un(e) Président(e), un(e) vice-Président(e) et un(e) Secrétaire du CSF. 
7- Les dépenses du CSF, seront à la charge de la trésorerie du FORUM. Un budget réservé y sera affecté chaque année et les dépenses devront d’abord être approuvées par le trésorier qui les inclura dans le rapport financier annuel présenté en A.G. 

Article VII - MODIFICATIONS DES STATUTS - DISSOLUTION

Ces statuts pourront être modifiés sur la proposition d'au moins 10 membres statutaires, représentant au moins quatre nations. Le Bureau convoquera dans les trois mois une Assemblée extraordinaire comprenant les personnes proposant les modifications, les membres du Bureau et du CSF (dans lequel toutes les nations composant le FORUM sont représentées). Les modifications seront discutées, envoyées par écrit ou par courrier électronique avec accusé de réception à tous les membres statutaires qui voteront personnellement,  The General Assembly decides on the modifications of the statutes with a majoroty of two thirds of the members who are present or representet by a power of . The convocation for the General Assembly must inform the members about the content of the planned modifications.En cas de problèmes ou désaccords graves, l’association FORUM pourra être dissoute selon le même processus.

